
Par le biais de cette « NewsLetter » et parce que vous le valez bien, en mon nom, au nom de tout

le conseil municipal et du personnel  communal :

• Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir.

• L’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns.

• Je vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer, d’oublier ce qu’il faut oublier.

• Je vous souhaite des passions.

• Je vous souhaite des silences.

• Je vous souhaite des chants d’oiseaux au réveil et des rires d’enfants.

• Je vous souhaite de respecter les différences des autres parce que le mérite et la valeur de

chacun sont souvent à découvrir.

• Je vous souhaite de résister à l’enlisement, à l’indifférence et aux vertus négatives de notre

époque.

• Je vous souhaite enfin de ne jamais renoncer à la recherche, à l’aventure, à la vie, à l’amour.

• Je vous souhaite surtout d’être vous, fier de l’être et heureux, car le bonheur est notre destin

véritable.

En résumé je vous souhaite le meilleure pour 2019, BONNE ANNEE à TOUTES & TOUS

En complément de ces vœux de bonheur et de bonne santé, je tenais à vous informer d’un certain

nombre d’actions municipales.

Ligne 10 : Nous n’avons pas jeté l’éponge. Un courrier a été adressé fin novembre 2018 à la

présidente de la Région et d’IDF Mobilités, fort de votre pétition (+de 300 signatures), pour lui

demander de systématiser le passage de la ligne 10 dans le cœur du village. A ce jour pas de

réponse officielle, juste une certitude, le dossier est bien aux mains du directeur d’IDF Mobilités

(Laurent Probst).

Piste cyclable : Après échange avec le service des routes du département, nous avons obtenu la

réouverture de la piste cyclable qui enjambe l’autoroute A10/A11 afin de rétablir la circulation

douce en direction du parking du Plessis Mornay.

Plan Projet Pluriannuel : En séance du 17 janvier 2019, le conseil municipal a arrêté l’ordre de

priorité des projets du Plan Projet Pluriannuel :

• Reconstruction des ateliers technique dans la continuité de la salle des fêtes

• Aménagement du chemin de l’ancienne gare et du carrefour (rue de Clairefontaine, chemin sous

la ville, rue de la Glacière)

•         Cohabitation des circulations douces et motorisées

•         Réaménagement et réhabilitations des équipements sportifs et ludiques

•         Réaménagement paysager (utilisation d’essence locale)         …

• Création d’une plateforme Multimodal et Multi-Services entre l’école et le garage Renault

En cas de gain de cause pour la ligne 10, le projet de la plateforme Multimodal et Multi-Services

passera en priorité 2.

Nuisances Sonores : Le survol de Rochefort par les avions devant atterrir à Orly en configuration



de vent d’est n’est pas nouveau. Aidez-nous à faire rallonger les pistes à Orly. Pour cela

rejoignez-nous à la manifestation du 16 février qui se tiendra sur la plateforme aéroportuaire

d’Orly. Le rallongement des pistes d’Orly est une des solutions permettant aux avions de

respecter la hauteur de survol de notre commune par configuration de vent d’est.

Le Grand Débat : La commune de Rochefort a décidé de participer à l’organisation du « Grand

Débat ». Pour cela nous allons organiser 6 réunions publiques à la salle des fêtes. A chaque

réunion son thème. Venez nous y retrouver nombreux :

• 30 Janvier 20h30 :     Démocratie et Citoyenneté

• 6 Février 20h30 :       Fiscalité et Dépense publique

• 13 Février 20h30 :     Organisation de l'état et Service Publics

• 20 Février 20h30 :     Transition Ecologique

• 27 Février 20h30 :     Selon la participation et intérêt des réunions précédentes

• 6 mars 20h30 :         Selon la participation et intérêt des réunions précédentes

Diagonale des Yvelines : Le 22 juin Rochefort servira  de base de départ pour cet ultra–trail qui

traversera les Yvelines du sud au Nord de l’est à l’ouest, de Rochefort à Mantes. Venez nombreux

encourager les participants qui s’élanceront pour ce nouveau challenge.

A10-Gratuite : Le 17 janvier, sur décision du conseil municipal, Rochefort a rejoint cette

association. L’objectif recherché est le respect du principe constitutionnel d’égalité des usagers.

Le conseil municipal a motivé sa décision sur le constat que l’A10 est la seule autoroute payante

à 25 km de Paris.

En vous souhaitant de nouveau une bonne année 2019

Votre Maire

Sylvain LAMBERT


